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Introduction 

-

MRAe. Cette réponse doit être mise à disposition du public, par voie électronique, au plus tard 

n du public par voie 

participation du public.  

  



3 
 

Table des matières 

Introduction ................................................................................................................................ 2 

 ...... 4 

2. Analyse théma  .. 5 

Annexes ...................................................................................................................................... 8 

1- Eléments de précisions sur le principe de raccordement, SOBERCO ENVIRONNEMENT, 
novembre 2022 ...................................................................................................................... 8 

2- Avis du SDIS du 30 novembre 2020 ................................................................................ 8 

3-  .......................................... 8 

4-  ................ 8 

 

 

  



4 
 

1. Contexte et objectifs du projet, enjeu environnementaux, qualité 

 

« La MRAe recommande de revoir le périmètre de projet en intégrant le 

raccordement de la centrale photovoltaïque au poste source de Terradou, et de 

incidences. » 

Cf. ANNEXE n°1 « Eléments de précisions sur le principe de raccordement, SOBERCO 

ENVIRONNEMENT, novembre 2022 » 

« La MRAe recommande de mieux justifier le choix du site soit en caractérisant 

les matériaux présents sur le site en raison de son utilisation antérieure comme 

stockage de déche

 » 

es matériaux présents sur le site en raison de son utilisation antérieur sont listés 

dans le du 8 mars 2010 annexé au présent 

document (ANNEXE n°3).  

Il faut se reporter aux pages 18 à 20, qui décrivent la nature des matériaux stockées.  

Les matériaux stockés proviennent seulement de déblais de chantier locaux. Il  de 

bitumeux, 

 une pollution du sous-sol et des eaux 

souterraines superficielles).  

Dans la mesure où, selon la définition de la directive européenne 1999/31/CE, les déchets 

inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas, ne produisent aucune réaction physique ou 

chimique, et ne 

humaine, t de la présence de 

ce massif de déchets.  

Rappelons néanmoins, comme cela est indiqué dans la partie « Milieu physique 

que les travaux pourront provoquer des envols de poussières par temps sec. 
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raison pour laquelle le chantier sera arrosé pendant les périodes sèches pour éviter toute 

nuisance.   

2. Analyse thématique des incidences et prise en compte de 

 

Nous sommes étonnés de la nature des remarques sur les aspects écologiques de ce dossier. La 

quasi-totalité des demandes de la MRAE sur les points repris ci-dessous, est présentée dans le 

rapport de « -Les-

Fontaines - Diagnostic écologique du site, mai 2022 » version V3, qui est annexé au présent 

document (ANNEXE n°4).  

« La MRAe recommande de préciser la méthodologie mise en  pour la 

réalisation des prospections de terrain, en ce qui concerne les périmètres 

prospectés, les conditions au moment des investigations et les éléments pris en 

 chaque 

 » 

rapport (périmètre prospecté, effort de prospection, techniques employées par 

spections, présentées ci-

dessous : 

7 juin 2018 (flore) Beau temps, ensoleillé 

16 novembre 2018 (flore) Beau temps  brumes matinales 

4 avril 2019 (flore) Beau temps, ensoleillé. Pluvieux la veille 

22 et 23 mai 2018 (faune) Beau temps, frais le 22. Nuageux et frais le 23 

7 juin 2018 (faune) Temps chaud et ensoleillé, sans vent 

5 et 6 septembre 2018 (faune) Temps chaud et ensoleillé, puis voilé le 6 septembre 

12 décembre 2018 (faune) Gelée matinale. Temps couverts et frais, sans vent 

19 et 20 mars 2019 (faune) Beau temps, ensoleillé. Frais et venteux 
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« 

habitats naturels favorables aux espèces étudiées. » 

descriptions des résultats, pour chaque compartiment, et sont présentés dans un grand tableau 

de synthèse en page 45-46 (§5 Synthèse des enjeux écologique). 

Pour les espèces remarquables de la faune, une carte localisant les espèces à enjeux est présentée 

pour chaque compartiment (Cf. p.21, p.30, p.33, p.39, p.44). 

« 

 

mesure les fonctionnalités écologiques assurées par les haies présentes en 

(phase travau  » 

48 à 61. 

effets sur les corridors écologiques et fonctionnalités écologiques assurées par 

les haies en bordure du site sont détaillées en pages 59, 60 et 61 du rapport. 

haie initialement présente en bordure de site ne sera supprimé. 

« La MRAe recommande de consolider la réflexion sur le déploiement de la 

séquence « éviter  réduire  compenser » en faveur de la biodiversité et des 

envisagées et de leurs modalités de mise en . » 

La démarche Eviter-Compenser-Réduire est présentée pour chaque groupe de la faune et de la 

flore dans le rapport des pages 48 à 62. Un tableau de synthèse avec une carte de synthèse sont 

présentés en pages 63 et 64. 

« La MRAe recommande de clarifier le positionnement de la mesure relative à la 

gestion du couvert herbacé de grandes graminées sur deux parcelles situées en 
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 projet, ainsi que sa pertinence en termes de préservation 

de la biodiversité et des habitats naturels. » 

Sur ces parcelles ont été proposées des mesures de restauration écologique pour la faune, avec 

pour chacune des 2 parcelles les aménagements suivants : parcelle maintenue en couvert 

herbacé en fauchage tardif pour favoriser les insectes  ; 

c  et libellules principalement ; création de 5 

gîtes à reptiles. 

au maît  : 

Suppression des mares par peur de prolifération des moustiques, 

Suppression des gîtes à reptiles prévus sur ces parcelles et report en périphérie du parc 

photovoltaïque, sur la parcelle (au sein des haies). 

Donc au final, les parcelles de végétation herbacées à fauchage tardif, ont été maintenues pour 

leur intérêt entomologique (ascalaphe soufré, papillons, libellules). Ces parcelles échappant aux 

n caractère plus naturel 

favorable à la biodiversité. 

Le maintien de ces parcelles en végétation herbacées en fauchage tardif, reste donc pertinent en 

termes de conservation des populations entomologiques et de leur prédateur (chiroptères, 

oiseaux, reptil  

« 

potentielle d  » 

soit compatible avec leurs préconisation en termes de défense incendie. Par sa réponse du 30 

 alors confirmé que le projet tel que conçu à 

présent répondait à leurs prescriptions pour la sécurité incendie (cf. ANNEXE n°2 intitulé «Avis 

du SDIS du 30 novembre 2020»).  
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Annexes 

1- Eléments de précisions sur le principe de raccordement, SOBERCO 

ENVIRONNEMENT, novembre 2022 

2- Avis du SDIS du 30 novembre 2020 

3- torisation une ISDI du 8 mars 2010 

4-  
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